
R é i n s c r i p t i o n  à  l ' e x a m e n  d u
p e r m i s  d e  c h a s s e r
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C o m m e n t  s e  r é i n s c r i r e  
e n  l i g n e  ?



2. Je débute ma réinscription 

1. Je me connecte sur le site www.le-chasseur-ardennais.com : 
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Cliquez sur le lien « Cliquez ici pour 

vous réinscrire à l’examen du permis de chasser » 

Sur la page d’accueil, cliquez sur : 

 - Onglet « Formations » 

 - Permis de chasser 

 - Menu déroulant « Se réinscrire à l’examen du permis de chasser » 

Cliquez sur « Inscription à l’examen » 



Cochez « Ré-inscription » puis choisir FDC 08 - Fédération  

départementale des Chasseurs des Ardennes 

Renseignez tous les champs demandés. 

Cliquez sur « Suivant » 

Le numéro de candidat se trouve sur votre convocation 

initiale à l’examen du permis de chasser. 
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Renseignez tous les champs demandés relatifs au candidat puis  

cliquez sur « Suivant » 

Renseignez tous les champs demandés relatifs aux coordonnées du 

candidat puis cliquez sur « Suivant » 

Le numéro de  

téléphone portable 

et l’adresse mail 

sont obligatoires. 

Vous devez avoir 

accès à la  

messagerie de 

l’adresse mail que 

vous allez saisir. 
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Vérifiez les champs renseignés. Si vous constatez une erreur, cliquez 

sur « Précédent » pour revenir en arrière 

Cochez les 2 cases en bas de page puis cliquez sur « Suivant » 

3. Je procède au paiement 

Vérifiez le montant de votre demande : 
- Droit de réinscription à l’examen (OFB) : 16 € 

- Pas de paiement nécessaire pour la FDC 
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Saisissez le code qui vous a été envoyé par  

mail (si vous n’avez pas reçu le mail, cliquez sur « Renvoyer le code ») 



OU 

- Cochez « Paiement en ligne »  

(carte bancaire) 

Cliquez sur « Paiement cotisation OFB ».  

Une page va s’ouvrir pour saisir vos  

coordonnées bancaires. 
 

 

Modalités de paiement OFB : 2 choix possibles : 

- Cochez « Paiement par virement » 

Cliquez sur « Télécharger RIB OFB » 

Le RIB s’affiche, il vous suffit d’enregistrer ou de  

copier le RIB pour procéder par la suite au virement  

en précisant le nom et le prénom du candidat. 
 

Vous pouvez continuer votre demande et effectuer  

le virement après. 

 

 

Cliquez sur « Suivant » 

4. Je finalise ma demande 

Page 5 - Procédure réinscription en ligne à l’examen du permis de chasser - FDC 08 

Préparez les pièces justificatives demandées et  

téléchargez le Cerfa pré-rempli. 

Vous devez  

obligatoirement  

télécharger le 

cerfa pour  

continuer votre  

réinscription. 



Il est impératif d’envoyer votre dossier complet par voie 

postale à la FDC 08 si vous souhaitez que votre  

demande soit traitée. 

Cochez la case en bas de page puis cliquez sur « Je finalise ma  

demande de permis » 

Votre demande est enregistrée. 

Vous avez reçu un mail de confirmation avec votre Cerfa pré-rempli. 

5. J’envoie mon dossier par voie postale à la FDC 08 

Dès que votre demande sera acceptée par la FDC 08, vous recevrez  

une notification par mail. 

Imprimez, datez et signez le Cerfa 

Préparez les pièces demandées : 

1. La photocopie de votre pièce d’identité en cours de validité 

2. La preuve de virement (dans le cas d’un paiement par virement) 

Fédération Départementale des Chasseurs des Ardennes 

49 rue du Muguet - Route de Gernelle 

08090 SAINT-LAURENT 
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